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Préparation de la rentrée 2018 

Concernant les personnels administratifs et techniques affectés en services (Rectorat et DSDEN), les 

mesures seront présentées au CTSA du 28 mars. 

 

• Suppressions de postes 

19 emplois administratifs de catégorie C sont supprimés à la rentrée 2018 dans notre académie (12 

en EPLE et 7 en service) au titre du schéma national de 200 suppressions.  De plus, 1.5 emplois sera  

restituer au titre de la délégation à Pôle Emploi (BOP 214). 

L’ensemble des opérations génèrent 15 mesures de cartes scolaires.  

. Evolution du réseau des établissements (- 10.5 postes) 

 

- fermeture du  collège de DUN-SUR-MEUSE (55) 
 

- fermeture du collège de MONTIERS-SUR-SAULX  (55) 

- fermeture du site de Varennes du collège de CLERMONT EN ARGONNE (55) 

- fermeture du site de La Bresse du collège de CORNIMONT (88) 

- fermeture de l’EREA de VERNY (57) 

- fusion du LP Valentin Metzinger  vers le LGT Poncelet  de SAINT-AVOLD (57) avec maintien des 2 

sites jusqu’à la rentrée 2019 

- fermeture du collège Claude le Lorrain liée à la poursuite de la réouverture du collège Jean Lamour 

de NANCY (54) 
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. Restructuration du réseau des CIO (- 4 postes) 

 

VOTES : ABSTENTION   SGEN – UNSA   CONTRE  FSU FO 

 

Le réseau académique de 18 CIO répond au schéma cible national du ministère. 

La FSU a présenté la pétition des personnels et usagers du site de LONGWY. 

 

. fermeture du site de Longwy, déjà rattaché au CIO de BRIEY (54)  

. fermeture du site de Commercy, déjà rattaché au CIO de BAR LE DUC (55) 

. fermeture du site de Remiremont, déjà rattaché au CIO d’EPINAL (88) 

. fermeture du CIO de ROMBAS, dont les activités sont rattachées au CIO d’HAYANGE (57) 

Sur l’ensemble de ces opérations, un point d’accueil est maintenu mais sans activité administrative. 

 

. Mesures de redéploiements (+1 poste) 

Il se traduit par un retrait d’emplois vacants dans certains établissements excédentaires et par un 

abondement dans les établissements déficitaires en fonction du barème de répartition des emplois 

administratifs en EPLE. 

3 retraits (1 poste par Ets) dans les établissements excédentaires suivants : 

- LGT Bichat de LUNEVILLE  

- collège P. Verlaine de LONGUYON 

- collège P. Messmer de SARREBOURG 

 

4 créations (1 poste par Ets) dans les établissements déficitaires suivants : 

 

- collège C. De Gaulle de FAMECK 

- collège J. Monod de LUDRES 

- collège De la Canner de KEDANGE SUR CANNER 

- collège Embanie de DOMBASLE 

 

 

 

Les 1.5 postes restants seront affectés au service accompagnement du Rectorat. 
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• Fermeture d’agences comptables 

 

VOTES : ABSTENTION   SGEN – UNSA   CONTRE  FSU FO 

 

Département 88 

� Fermeture de l’agence comptable du lycée Pierre et Marie Curie de NEUFCHATEAU  au 

01/09/2018 selon le redéploiement suivant : 

 Agence comptable de CONTREXEVILLE 

. LPO et collège PM Curie de NEUFCHATEAU 

. collège CE Fixary de LIFFOL-LE-GRAND 

 Agence comptable de MIRECOURT 

. collège J. Rostand de CHATENOIS 

 

Département 57 

� Fermeture de l’agence comptable du LP A. Fournier de METZ  au 01/09/2018 selon le 

redéploiement suivant : 

 Agence comptable LGT R. Schuman de METZ 

. LP A. Fournier 

 Agence comptable LGT L. Vincent de METZ 

. collège A. Camus de MOULINS LES METZ 

. collège P. Verlaine de METZ MAGNY 

 Agence comptable LGT Fabert de METZ 

. collège Taison de METZ 

 

� Fusion actée des agences comptables de Talange et Rombas, le siège sera fixé à Talange. 

 

� Transfert conditionnel  du collège G. Pierné de SAINTE MARIE AUX CHÊNES rattaché 

actuellement à l’AC du LGT L. Vincent de METZ  serait transféré à l’agence comptable de 

BRIEY après la fermeture de l’agence du LP A. Citroën de MARLY. 

 

Département 54 

� Fusion du LPO A. Mézières vers le LP Darche de LONGWY  
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Département 55 

La fermeture proposée initialement de l’agence de Stenay (55) a été retiré sur notre avis. 

 

• Fermeture conditionnelle 

La fermeture résulte de l’application du barème de répartition en excédent (sur 2 années 

consécutives)  et conditionnée par le départ éventuel des agents actuellement en postes. 

- collège J. Lagneau de METZ (2 postes) 

- collège P. Adt de FORBACH  (2 postes) 

- collège La Carrière de SAINT-AVOLD (2 postes) 

 

• Emplois gagés en GRETA 

Fermeture conditionnelle (lié au départ volontaire de l’agent) d’un emploi administratif de catégorie 

C au Greta Lorraine Centre de NANCY et d’un emploi de catégorie B au CFA LGT Schuman de METZ. 

• Filière ITRF – LABORATOIRE – BOP 141 

Redéploiement de poste vacant d’adjoint technique (ATRF) d’établissements excédentaires au 

barème vers des établissements déficitaires au barème. 

. LGT J. Moulin de FORBACH      - 1 

. LGT J. de Pange de SARREGUEMINES      - 1 

. LPO A.Mézieres de LONGWY      + 1 BAP B 

. LGT J. Marquette de PONT A MOUSSON      +1  BAP A 
 

 

• Plan de requalification des emplois 

Un groupe de travail devrait se réunir avant la fin de cette année scolaire afin de revoir le barème de 

répartition des moyens en EPLE, à cette occasion le SNASUB-FSU réaffirmera sa volonté de requalifier 

les emplois avec un focus sur les personnels affectés en cité scolaire. Le plan de requalification qui 

suit est le résultat d’une volonté partagé de requalifier en priorité de C en B les collègues affectés en 

secrétariat de direction. Et de B en A, les collègues gestionnaires matériels.  

La requalification sur place s’opère par liste d’aptitude après étude des dossiers en CAPA. 

 

. 4 Emplois administratifs sont  requalifiés de la catégorie C en B 

- LP de DOMBASLE (intendance) 

-LPO JB Vuillaume de MIRECOURT (intendance) 
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- LP P. Lapie de LUNEVILLE (administration) 

- LGT L. Vincent de METZ (intendance) 

. 1 Emploi est déqualifié (départ en retraite) de la catégorie A en C 

- LPO A. Mézières de LONGWY 

 

. 2 Emplois de gestionnaire matériel  requalifiés de la catégorie B en A 

- collège C. Haignere de FREYMING MERLEBACH 

- collège Cousteau de CREUTZWALD 

- collège de CIREY SUR VEZOUZE (effectif depuis la rentrée 2017) 

 

. 23 Emplois administratifs  requalifiés de la catégorie C en B 

Les établissements suivants sont soit en REP et REP+, soit listés comme défavorisés socialement. 

- collège de STENAY 

- LP J. Macé de FAMECK 

- collège La Fontaine de LAXOU 

- collège St Exupéry d’EPINAL 

- collège Schuman d’HOMBOURG-HAUT 

- collège de PM Curie de NEUFCHATEAU 

- collège Haignere de FREYMING-MERLEBACH 

- collège de MONT-ST-MARTIN 

- collège de JARVILLE-LA-MALGRANGE 

- collège M. Barres de JOEUF 

- collège J. Burger de MOYEUVRE-GRANDE 

- collège J. Rostand de METZ 

- collège F. Rabelais de METZ 

- collège Cousteau de CREUTZWALD 

- collège La haie Griselle de GERARDMER 

- collège F. Rabelais de l’HOPITAL 

- collège Ht de Penoy de VANDOEUVRE-LES-NANCY 

- collège L. Armand de PETITE-ROSSELLE 

- collège A. Malraux de SENONES 

- collège J. Prevert de BAR-LE-DUC 

- collège M. Barres de VERDUN 

- LP de LONGLAVILLE 

- collège de LONGLAVILLE 

 

 

 

 

 


